
1



Bonjour et bienvenue dans ce 2nd focus de ces journées « Enseignement Supérieur » 
2020 de l’Agence Erasmus+.
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Présentations
Rappels : 

• Vous êtes très nombreux à être connectés (1100 inscrits)
• Nous avons construit cet atelier autour des questions que vous nous avez 

adressées (400) + en allant chercher vos pairs qui ont les mm problèmes 
que vous

• Enregistrement de la session
• Questions et commentaires dans le formulaire de satisfaction
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Ce focus va donc se dérouler à distance :
• Depuis notre Agence, à Bordeaux, nous concernant ;
• Avec des interventions vidéos d’EUF et du CNOUS ;
• Et une série de témoignages en direct :

• De l’ENIL de Mamirolle ;
• Du président d’ESN France, à Toulouse ;
• Et de l’ENSA/COMUE de Normandie.
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Au sommaire de ce focus : 6 points 
• Le rappel du cadre stratégique dans lequel s’inscrit l’Initiative Carte étudiante 

européenne ;
• Les dernières actualités, en particulier celles qui sont liées à la crise sanitaire ;
• Un point d’étape sur chacune des 3 dimensions de l’Initiative ;
• Puis un retour sur le plan d’accompagnement proposé par notre Agence. 

5



Débutons donc avec un rappel concernant le cadre stratégique.
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L’Initiative Carte étudiante européenne est le processus de digitalisation des 

procédures de gestion de la mobilité étudiante intra-européenne.

Elle concerne donc toutes les mobilités, études et stage.
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L’I.CEE comprend 2 volets, conçus autour de 2 objectifs :
- alléger la charge de gestion des mobilités étudiantes dans les établissements, en 
digitalisant les processus administratifs et financiers (-29% en moyenne de gain de 
temps pour les coordinateurs Mobilité dans les établissements) 
- simplifier la vie des étudiants, en développant l’application mobile Erasmus+ pour 
gérer leur mobilité et en leur facilitant l’accès aux services, notamment sociaux, à 
l’échelle européenne (87% de taux de satisfaction des étudiants) 

C’est donc clairement d’un enjeu de qualité des projets de mobilité dont il s’agit 
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L’Initiative regroupe 3 dimensions : 
- un réseau d’échange de données (sur la mobilité des étudiants) entre 
établissements d’enseignement supérieur européens disposant de la charte ECHE 
(European Charter for Higher Education) 
- une application mobile pour permettre aux établissements et à leurs étudiants en 
mobilité de communiquer instantanément et plus simplement 
- une reconnaissance automatique au niveau européen de l’étudiant et de son statut, 
qui lui ouvre plus rapidement l’accès aux services, notamment sociaux, de son 
établissement d’accueil 
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Cette « initiative » s’inscrit dans une démarche inédite de la Commission 
européenne, une démarche « bottom-up », qui a permis :
• De faire tester tous les outils par un grand nombre d’EES en Europe, dont 

beaucoup d’entre vous ;
• De poursuivre les développements pour répondre aux enjeux identifiés par les 

établissements ;
• D’adapter les directives concernant le calendrier et le déploiement des 

fonctionnalités à ces développement.  

Comme vous le voyez, il y a une volonté claire de la CE de rester à l’écoute des 
remontées qui pourraient être formulées.
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Concernant les dernières actualités à présent.
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La première information concerne le module de gestion des accords inter-
institutionnels (IIAM) 
C’est le premier à avoir été impacté par la crise sanitaire  avec un calendrier 
assoupli, puisque l’obligation d’utilisation de ce module en ligne, intégré à EWP, a été 
reporté de 2020  à 2021. 

Concrètement, cela signifie :
• que la période de test de masse du module des accords interinstitutionnels 

(accessible via le Dashboard) a été élargie : initialement prévue en mai 2020, sa 
date de clôture a été décalée à octobre 2020 

• et que la validité des actuels accords interinstitutionnels des établissements a été 
repoussée d’une année pour couvrir l’appel à projets 2021.

Une autre actualité plus particulière concernant le Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni est éligible pour envoyer et recevoir des participants dans le cadre 
de projets de mobilité Erasmus+ de l’appel à propositions 2020. 
Ces projets sont couverts par les accords interinstitutionnels en cours de votre 

12



établissement. 

La participation du Royaume-Uni au prochain programme Erasmus+ est soumise aux 
résultats des négociations. Il n’est pas possible à ce stade de donner plus de 
précisions sur le renouvellement d’accords inter-institutionnels avec des partenaires 
britanniques dans le cadre du prochain programme Erasmus+. 
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Le calendrier de déploiement d’OLA, comme celui des autres modules, est lui 
maintenu, avec une obligation d’utilisation pour janvier 2021. 

13



Pour les contrats pédagogiques, le format digitalisé sera rendu obligatoire d’ici 
quelques mois (janvier 2021). 
D’ici-là, si votre partenaire ne souhaite pas utiliser la fonctionnalité mise à disposition 
par l’I.CEE (accessible à l’adresse https://www.erasmus-dashboard.eu/),il vous faudra 
imprimer le document et le signer physiquement.
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Si la crise du COVID a bien eu un impact sur le calendrier de déploiement, on reste 
donc, vous le voyez, sur le maintien du calendrier à moyen terme.
Les prochaines étapes sont donc le module de gestion des contrats pédagogiques en 
ligne (OLA) et la nouvelle version de l’application mobile.
Vous retrouverez le détail de ce calendrier dans la FAQ V2 disponible sur le site 
internet de l’Agence.
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Vous l’avez compris, ces outils sont calibrés pour le nouveau programme.
L’Initiative fait déjà partie du prochain programme et devrait apparaitre dans le 
prochain guide, aux côtés des autres outils type EPALE ou e-Twinning, et de façon 
totalement intégrée à ce qui correspondra à l’AC103 (mobilité intra-européenne). 
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Nous vous proposons à présent de revenir sur la 1e des 3 dimensions de l’Initiative 
CEE, à savoir le réseau d’échange de données EWP.
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Le raccordement à EWP n’est pas toujours évident, notamment pour les 
établissements qui ne disposent ni de solution technique ou commerciale pour gérer 
leurs mobilités, ni de ressources en interne, RI ou IT, pour les accompagner.

Pour témoigner, nous avons fait appel à un établissement rattaché au MAA, l’ENIL de 
Mamirolle. 
L’Ecole Nationale de l’Industrie laitière se situe à quelques kilomètres de Besançon, 
Bourgogne-Franche-Comté. Elle accueille 375 étudiants sur site, dont 230 étudiants 
en BTSA concernés par les bourses de mobilité Erasmus+.

Mme VAN ELST bonjour. 
Vous êtes enseignante et référente Erasmus+ au sein de l’ENIL.

• Pourriez-vous nous préciser où vous en êtes dans le déploiement de l’Initiative ? 
Etes vous par exemple raccordés à EWP ?

• A quelles difficultés êtes-vous concrètement confrontés ?
• Qu’avez-vous pensé du Dashboard ? 
• De quel type d’accompagnement auriez-vous besoin ? 
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Merci Mme VAN ELST.
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Merci Mme VAN ELST.
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Nous vous proposons à présent de revenir sur la nouvelle application Erasmus+.
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Une 1e version de la V2 de l’application Erasmus+ devrait être disponible à l’automne. 
Nous vous proposons à présent une courte vidéo pour vous présenter en exclusivité 
son interface. 

Précisons que l’application que vous venez de découvrir correspond à la V2 d’une 
première version de l’application qui a été lancée en 2017.
Elle vise à terme à servir de point unique d’accès (via smartphone, tablette ou 
ordinateur), pour les étudiants, au programme, depuis la naissance de leur projet à 
leur retour de mobilité.
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Benjamin Beton bonjour,
Vous êtes président d’ESN France. ESN a participé au développement de la 1e version 
de cette application mobile, qui a été téléchargée plusieurs dizaines de milliers de 
fois.
Vous participez également au déploiement de cette 2nde version, à l’échelle 
européenne. 

• Pouvez-vous nous indiquer quels sont les retours des étudiants sur l’utilisation de 
l’application actuelle ?

• Qu’attendent les étudiants de la nouvelle application ?
• Quelles seraient les pistes, selon vous, pour faire connaitre l’application aux 

étudiants ? 

Merci Benjamin. 
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Dernier focus enfin sur la carte étudiante européenne. 
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Voici une vidéo des dernières actualités liées à cette carte. 
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Vous êtes nombreux à nous solliciter sur les modalités d’évolution de vos cartes pour 
les faire correspondre aux standards de la carte étudiante.
Certains d’entre vous ne proposent pas de carte à leurs étudiants (cas des lycées, des 
petites écoles), d’autres ont des cartes spécifiques (cas des CFA). 

Dans la plupart des cas, se pose également la question des ressources et des liens 
entre services RI et IT. 
Nous avons donc souhaité faire témoigner un établissement qui est en train, 
progressivement, de déployer la carte auprès de ses étudiants. 

Monsieur Deneuve bonjour,
Vous êtes responsable informatique à l’Ecole nationale supérieure d’architecture de 
Normandie, sous tutelle du Ministère de la Culture et de la Communication, qui 
accueille 700 étudiants chaque année.

Monsieur Legay bonjour,
Vous êtes responsable du pôle Projets Numériques à la COMUE Normandie 
Universités, dont est membre l’ENSA. 
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• Est-ce que vous pourriez nous dire où vous en êtes dans le développement de la 
carte étudiante ? 

• En tant que membre du réseau des vingt écoles d’architecture françaises sous 
tutelle du Ministère de la Culture et de la Communication, est-ce que vous avez 
une idée des problématiques qui se posent pour ces écoles ? 

• Vous êtes membre de la COMUE Normandie Universités. Ce lien avec la COMUE 
est-il facilitant pour vous aider à déployer ces outils ? 

Merci de votre témoignage.
Comme vous venez de le voir, ce qui est attendu concernant cette Initiative, c’est une 
démarche, une intention. Autrement dit, d’aller pas à pas, à son rythme et en 
fonction de ses contraintes et ressources.
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Pour accompagner au mieux le déploiement de l’Initiative auprès des EES français, 
toute l’Agence se mobilise depuis plusieurs mois, en s’organisant en mode projet.
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En termes de ressources, vous trouverez sur la page de notre site internet :

• une FAQ ;

IMPORTANT : La FAQ est régulièrement actualisée pour prendre en 

compte les développements informatiques en continu. 

Assurez-vous de télécharger la dernière version. 

• des ressources pour vous autoformer (ppt, présentations, documentation 

technique…) ;

• Les contacts de chacun des interlocuteurs, que ce soit côté EUF, CNOUS 

ou application mobile.

+ accès via Penelope+
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Comment accéder à ces outils ?

Pour l’instant, l’accès se fait via le site de l’Agence.
Vous cliquez à droite sur « Menu »
Vous pourrez alors accéder à toutes nos études, nos bilans, rapports, guides ou 
supports de communication.
Et vous trouverez la FAQ dans la partie « guides et tutoriels ».
Le document à télécharger est un pdf de 30 pages, qui est daté, et sur lequel les 
dernières informations sont surlignées en bleu.  

Une deuxième option, plus rapide, consiste à passer par le moteur de recherche, en 
tapant le mot-clef « initiative ».
Vous retrouverez alors les dernières actualités, les pages dédiés, les publications et 
les prochains événements

+ diffusion prochaine sur le site MonProjetErasmus
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Nous arrivons à la fin de cet atelier.
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Nous vous remercions de votre attention. 
Si vous avez un peu de temps, n’hésitez pas à répondre au questionnaire de 
satisfaction que nous vous adresserons en fin de journée
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